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ARTICLE 5

Après la deuxième phrase de l’alinéa 5, insérer la phrase suivante :

« Il peut être saisi pour avis par la commission compétente de l’Assemblée nationale ou du Sénat de 
toute proposition de loi déposée sur le bureau de l’une ou l’autre des deux assemblées 
parlementaires, avant l’examen du texte en commission, concernant, à titre principal, la 
biodiversité. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est important de conserver un pouvoir de saisine pour les commissions du Sénat et de 
l’Assemblée nationale.


